
 

Pleins feux sur la campagne : Prêts prédateurs et Ententes sur les 

avantages communautaires 
Partout en Ontario, de nombreuses personnes à revenu faible ou modeste sont 

financièrement exclues, obligées de recourir à des prêteurs de rechange à taux d'intérêt 

élevé parce que leur banque facture des frais d'insuffisance de fonds de 48 $, impose des 

retenues de fonds sur les chèques ou ne donne pas accès à du crédit à faible coût. L'Ontario 

compte le plus grand nombre de magasins de prêts sur salaire au Canada. Pendant ce 

temps, d'autres prêts à taux d'intérêt élevé, tels que les prêts à tempérament, connaissent 

une croissance alarmante. Nous devons mettre fin aux prêts prédateurs. ACORN se bat 

également pour des Ententes sur les avantages communautaires qui créeront des 

communautés plus équitables, durables et inclusives. Nous croyons que les EAC devraient 

faire partie de tous les projets d'infrastructure provinciaux.  

 

Nos demandes : 

Fin aux prêts prédateurs : 

 Prolonger le remboursement en utilisant un modèle semblable à la prolongation de 

remboursement de 42 à 60 jours de l'Alberta ; 

 Appliquer l'interdiction sur la reconduction de prêts en créant une base de données 

en temps réel pour surveiller et empêcher les roulements d'une entreprise vers une 

autre ; 

 Créer des protections concernant les prêts à tempérament / location-acquisition / 

sur titre ; 

 Soutenir la création de produits de prêt alternatifs et à faible taux d'intérêt ; 

 Envoyer une demande au gouvernement fédéral de soutenir une stratégie nationale, 

multi-juridictionnelle de lutte aux prêts prédateurs. 

 

Ententes sur les avantages communautaires : 

Toute planification et tout investissement provinciaux en infrastructure doivent 

obligatoirement inclure des Ententes sur les avantages communautaires, notamment : 

 Embauche locale dans la communauté à faible ou modeste revenu, y compris la 

formation professionnelle et les possibilités d'apprentissage ; 

 Engagement communautaire dans la conception, l'élaboration, la mise en œuvre et le 

bilan des avantages communautaires ; 

 Ressources pour renforcer les capacités des organismes communautaires existants 

qui peuvent aider à assurer que les avantages communautaires répondent aux 

besoins des membres de la communauté ; 

 Des salaires décents pour tous les travailleurs pendant et après la construction ; 

 Un cadre de responsabilisation solide pour l'évaluation des avantages 

communautaires, y compris des mécanismes de surveillance, de suivi et d'évaluation. 



 

 

Que disent les partis politiques? 

Remarque : Seul le NPD de l'Ontario a fourni une réponse à notre plateforme. Les autres réponses ont été recueillies à 

partir d’annonces des partis, de reportages, etc. 

Prêts prédateurs : Le NPD de l'Ontario limitera les taux d'intérêt sur les prêts sur salaire à 15 

$ par 100 $, tous frais compris, et prolongera la période de remboursement à 60 jours, 

comme c'est le cas en Alberta. Le NPD promet d'accroître la réglementation et la 

surveillance, et de faire respecter l'interdiction des prêts reconduits et des roulements de 

compagnie à compagnie. Les néo-démocrates disent qu'ils sont déterminés à trouver des 

solutions qui mèneront à une plus grande autonomisation économique et financière des 

résidents les plus vulnérables de l'Ontario. 

Avantages communautaires : Selon le NPD, la meilleure façon de réaliser des projets 

d'infrastructure est de mettre en place un processus géré par l'État qui interagit pleinement 

avec la collectivité locale. Le NPD promet d'étendre les Ententes sur les avantages 

communautaires, les faisant partie intégrante de tout projet infrastructurel – et qui, sous un 

gouvernement néo-démocrate, seront des projets publics plutôt que des partenariats 

public-privé. Le NPD s'est engagé à investir 180 milliards de dollars au cours des dix 

prochaines années pour accroître et renouveler l'infrastructure de la province. 

Résumé Prêts prédateurs et Avantages communautaires du NPD de l'Ontario : 

 Prêts sur salaire : Limiter les taux d'intérêt des prêts sur salaire à 15 $ par 100 $ 

empruntés, y compris tous les frais, prolonger le remboursement à 60 jours et faire 

respecter l'interdiction des prêts reconduits. 

 Autres prêts à taux d'intérêt élevé: explorer des solutions pour accroître 

l'autonomisation économique et financière. 

 Avantages communautaires : Exiger des ententes sur les avantages communautaires 

dans tous les projets d'infrastructure. Rendre publics les projets d'infrastructure et 

investir 180 milliards de dollars sur dix ans dans l'infrastructure. 

 

Prêts prédateurs : Les Libéraux de l'Ontario ont introduit une réglementation accrue des 

prêteurs sur salaire, y compris l'abaissement de l'intérêt maximal à 15 $ pour chaque 100 $ 

empruntés ; les pouvoirs municipaux de réglementer les prêteurs sur salaire ; et à compter 

du 1er juillet 2018 l'option de remboursement prolongé pour les emprunteurs qui prennent 

plus de 3 prêts dans une période de 63 jours avec le même prêteur. Ils proposent une 

réglementation accrue des prêteurs à tempérament, notamment : des normes de prêt 

https://acorncanada.org/sites/acorncanada.org/modules/civicrm/extern/url.php?u=5657&qid=5014345


minimales ; interdictions contractuelles de solliciter un financement ; limites des coûts 

accessoires pour le contrat (ex: assurance) et d'autres formes de divulgation obligatoire. En 

ce qui a trait aux prêts location-acquisition, les Libéraux proposent d'instaurer des périodes 

de grâce additionnelles sans frais de retard ; une divulgation claire et facile à comprendre ; 

l'exigence des droits de rétablissement lorsque les preneurs de bail n'ont pas effectué leurs 

paiements à temps et d'autres protections. Les Libéraux disent qu'ils sont favorables à ce 

que le gouvernement fédéral adopte une approche nationale en matière de lutte contre les 

prêts prédateurs. 

Avantages communautaires : Les Libéraux ont choisi cinq projets pilotes sur les avantages 

communautaires qui serviront à orienter un futur cadre stratégique pour les avantages 

communautaires. Ils prévoient élaborer un cadre fondé sur les leçons tirées des projets 

pilotes et en partenariat avec les groupes communautaires, les services sociaux et le secteur 

de la construction. Les Libéraux disent qu'ils veilleront à ce que tous les grands projets 

d'infrastructure publique respectent le Cadre des avantages communautaires d'ici 2020. La 

Loi de 2018 sur les salaires pour les marchés publics permet à la province d'établir des taux 

de rémunération minimaux pour les travailleurs sous contrat avec le gouvernement. Le 

Directeur des Salaires pour les marchés publics du gouvernement peut établir des salaires 

minimum pour les marchés publics et tiendra compte de toute information et source 

pertinentes, y compris: les conventions collectives, les données de Statistique Canada et 

d'autres sources gouvernementales. Les entrepreneurs et les sous-traitants du secteur privé 

devront payer selon ces taux. 

Résumé Prêts prédateurs et Avantages communautaires des Libéraux de l'Ontario : 

 Prêts sur salaire : Les Libéraux ont réduit l'intérêt maximum à 15 $ pour chaque 100 

$ empruntés, amélioré les pouvoirs municipaux pour réglementer les prêteurs sur 

salaire, et prolongent le remboursement pour les emprunteurs qui prennent plus de 

3 prêts avec le même prêteur dans une période de 63 jour 

 Autres prêts à taux d'intérêt élevé : Normes minimales de prêt et divulgations 

obligatoires pour les prêteurs à tempérament, limiter les coûts supplémentaires qui 

peuvent être ajoutés. Périodes de grâce supplémentaires, exigences de divulgation 

et protections en cas de résiliation et retards de paiement pour les prêts de location-

acquisition. 

 Avantages communautaires : Élaborer un Cadre des avantages communautaires et 

veiller à ce que tous les grands projets d'infrastructure publique se conforment ; 

établir des taux de rémunération minimaux pour les travailleurs sous contrat 

gouvernemental que les entrepreneurs et les sous-traitants du secteur privé seront 

tenus de payer. 

 



 

Prêts prédateurs : Les PC de l'Ontario n'ont publié aucune information pour indiquer s'ils ont 

l'intention de s'attaquer aux prêts prédateurs. 

Avantages communautaires : Les PC n'ont publié aucune information sur leur soutien ou non 

aux Ententes sur les avantages communautaires. 

Résumé Prêts prédateurs et Avantages communautaires des PC de l'Ontario : 

 Aucun plan annoncé. 
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